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RÉSUMÉ 

À l’image de la majorité des pays africains, le parc de production électrique du Sénégal reste 

largement insuffisant et est source de fréquents délestages (BAD, 2010). Dans ce contexte, un 

nombre croissant de grandes entreprises ont de plus en plus recours aux génératrices 

électriques ou construisent de mini-centrales électriques pour la production d’électricité pour 

leurs besoins. Bien que cette initiative soit fortement encouragée par la société publique en 

charge du secteur électrique, pour les PME, du fait de leur manque de capacités à investir 

dans des sources alternatives d’auto-approvisionnement d’électricité, cette situation perturbe 

fortement leur système productif.  Dans ce contexte, comment la PME, avec ses moyens 

financiers relativement limités pourrait donc survivre?  Des études empiriques ont démontré 

que la collaboration entre les PME est un outil indispensable à leur performance (Géraudel, 

2011). Les théories modernes de l’économie industrielle considèrent que le développement 

des firmes n’est pas indépendant des relations collaboratives qu’elles entretiennent avec 

d’autres firmes ou acteurs qui pourraient se présenter comme de potentielles sources 

d’opportunités pour leur développement (Julien et al. 2004). Pourtant, malgré les avantages 

que présente la collaboration en tant qu’option sérieuse lorsque l’entreprise manque de 

moyens pour investir dans une activité ou dans un nouveau projet (Richardson, 1972) ou 

encore en tant qu’alternative stratégique (Leyronas, 1998), dans le contexte particulier du 

Sénégal, les dirigeants de PME ne collaborent pas.  Notre recherche explore ainsi les 

mécanismes de coordination et les facteurs qui influenceraient les dirigeants de PME à 

collaborer pour faire face ensemble au problème d’approvisionnement de l’électricité. Dans 

une perspective d’analyse mixte, l’objectif de la thèse est, outre l’analyse des caractéristiques 

du processus motivationnel des dirigeants de PME à collaborer, d’identifier les conditions de 

mise en œuvre d’une coordination des acteurs dans la réalisation d’un projet collectif 

d’approvisionnement d’électricité par les PME au Sénégal. 

Mots-clés : PME, action collective, confiance, coordination,  collaboration. 
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1. Introduction  

Dans un contexte de pénurie d’approvisionnement d’électricité par les sociétés nationales 

dans la grande majorité des pays d’Afrique subsaharienne, les années 90 jusqu’au début des 

années 2000 ont été successivement marquées par des vagues de privations du secteur 

électrique suivies de l’ouverture du marché aux producteurs indépendants. Cependant au 

Sénégal, en dépit de cette réorganisation du secteur, « l’offre reste nettement inférieure à la 

demande et, depuis des décennies, les délestages continuent de perturber le système 

d’approvisionnement d’électricité. Face à ce déséquilibre de l’offre et de la demande 

d’électricité auquel s’ajoute la cherté de l’électricité, un nombre croissant d’entreprises, 

surtout les grandes industries manufacturières, les banques et le secteur hôtelier, investissent 

dans l’autoproduction d’électricité pour leurs propres besoins. Ce système d’autoproduction 

est aujourd’hui fortement encouragé par l’État sénégalais qui, dans sa politique de 

restructuration et de relance du secteur de l’énergie, favorise les initiatives privées 

d’autoproduction ou de microproduction d’électricité » (Rapport SENELEC, 2013).  

Cependant,  pour les PME manufacturières, du fait de leur manque de capacités à investir 

dans des sources alternatives d’auto-approvisionnement d’électricité, les fréquents délestages 

du système perturbent leur système productif. Des études empiriques démontrent que la 

collaboration entre les PME a un impact positif sur leur performance (Géraudel, 2011). 

Richardson  (1972) mentionnait déjà au début des années 70 que la collaboration inter-firmes  

serait une option sérieuse pour une entreprise qui manque de ressources pour ses 

investissements. D’une part, la collaboration se présente comme « une option sérieuse lorsque 

l’entreprise manque de capacités ou de ressources dont elle a besoin pour réaliser une activité 

ou s’engager dans un nouveau projet » (Richardson, 1972) et d’autre part, elle est démontrée 

comme étant « une potentielle source d’opportunités pour le développement des PME » 

(Julien et al. 2004). De ce fait, de plus en plus de chercheurs considèrent la collaboration 

interentreprises comme  une alternative stratégique et comme un élément d’organisation 

(Leyronas, 1998) dont pourrait fortement dépendre le développement des PME (Julien et al. 

2004). Cependant, en dépit de cet avantage manifeste des pratiques d’affaires conjointes, les 

PME sénégalaises ne collaborent pas. Or, même dans des pays développés à l’image du 

Canada, de l’Allemagne entre autres où le problème d’approvisionnement électrique ne se 

pose pas, des PME ont initié des collaborations pour produire ensemble de l’électricité pour 

leurs besoins. C’est le cas des Alumineries au Québec qui autoproduisent de l’électricité pour 

leurs besoins économiques. En Allemagne, des fermiers qui, au départ ne produisaient de 
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l’électricité que pour leurs besoins, ont fini par se convertir en producteurs indépendants 

d’électricité. Pourquoi donc les PMEs sénégalaises ne collaborent-elles pas à l’image des cas 

que nous venons de citer? Une telle interrogation trouve du sens dans la littérature sur la 

problématique de l’action collective où des chercheurs s’interrogent sur le fait que dans un 

contexte de déficit de ressources, certaines organisations ou individus collaborent pour faire 

face au problème commun alors que d’autres partageant les mêmes préoccupations s’y 

abstiennent (Grawal, 2002). Notre recherche vise ainsi d’une part,  à analyser les facteurs 

influençant la motivation des dirigeants de PME à collaborer dans une perspective 

d’investissements conjoints pour l’auto-approvisionnement d’électricité pour leurs propres 

besoins économiques et, d’autre part, à explorer les conditions de mise en œuvre d’une 

coordination des acteurs dans la réalisation du projet collectif d’approvisionnement 

d’électricité. Nous serons ainsi amenés à proposer un cadre d’analyse qui favorise la 

motivation des dirigeants de PME à collaborer.  

Dans notre revue de littérature, des concepts-clés seront abordés en vue d’arriver à 

proposer un modèle de recherche qui tienne compte de certains particularismes, notamment 

sociologiques eu égard à la dimension socioculturelle qui sera suffisamment prise en compte 

dans cette étude. Par ailleurs, dans le débat sur le rapport entre l’homme et son 

environnement, Burrel et Morgan (1979) considèrent que le processus décisionnel de 

l’homme est complètement influencé par la situation ou l’environnement dans lequel il se 

trouve. Nous serons donc amené à discuter des influences situationnelles et sociales 

caractérisant notre domaine d’étude. Pour cela, un intérêt sera accordé aux caractéristiques 

spécifiques de la PME africaine et en particulier sénégalaise, ainsi qu’aux facteurs 

socioculturels du dirigeant de PME et, entre autres, à l’environnement des affaires qui aurait 

une influence sur l’incertitude des relations d’affaires (Biggs et Shah, 2006). Par ailleurs, la 

notion de confiance étant présentée dans la littérature comme une alternative à l’incomplétude 

des contrats (Macaulay, 1963), nous discuterons de ce concept qui, toutefois, ne se réfère pas 

seulement aux jugements et opinions que pourraient avoir les acteurs dans les relations 

interpersonnelles mais qui se présente également comme un mécanisme de coordination des 

échanges économiques (Jaillon et al. 2004). L’intérêt que nous accordons à cette notion de 

confiance dans ce travail réside sur le fait que les incitations dans le cadre partenarial et 

précisément de collaboration inter-firmes dans une dynamique de réseau  ne sont pas 

strictement contractuelles en ce sens que le partenariat repose beaucoup plus sur des 

engagements relationnels et la crédibilité qui lient les parties prenantes. Toutefois, en raison 

des situations d’incertitude et de rationalité limitée des agents (Williamson, 1985), le capital 
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relationnel à lui seul ne suffirait pas comme mode de gouvernance et de coordination des 

acteurs (North, 1990; Brousseau, 2000) et si les modèles de confiance et de coordination sont 

certes valides au niveau théorique, ils ne marquent pas toujours l’aboutissement d’une 

dynamique collaborative entre acteurs (Ostrom, 1990). Pour ce faire, la théorie de l’action 

collective d’Ostrom (1990) sera principalement mobilisée dans cette étude en ce sens qu’elle 

surpasse la logique économique pour prendre en compte la dimension sociologique dans 

l’explication de l’engagement des acteurs dans une action collective. 

 Pour parvenir aux fins de notre étude, les questions de recherche ci-après nous 

permettront de conduire notre analyse. 

2. Questions et objectifs de recherche 

2.1.    Questions de recherche 

Dans un contexte de sous-capacité du système électrique sénégalais qui handicape la 

productivité des PME manufacturières dont le système productif dépend de 

l’approvisionnement d’électricité, notre recherche identifie les facteurs susceptibles 

d’influencer la motivation des dirigeants à collaborer. Pour cela, les questions ci-après nous 

semblent pertinentes pour atteindre nos objectifs. 

(1) quels facteurs influenceraient la motivation des dirigeants de PME à collaborer 

dans des pratiques d’affaires pour leurs besoins économiques? 

Par ailleurs, l’intérêt de la présente recherche étant de parvenir à une solution qui aiderait les 

PME à sortir de l’impasse liée au manque d’approvisionnement de l’électricité qui plombe 

leur système productif, il nous faudrait nous intéresser aux mécanismes de coordination qui 

favoriserait cette relation partenariale. Ce comment des choses nous conduit à la question 

suivante : 

(2) quels mécanismes de coordination mettre en place pour favoriser ce type de 

partenariat? 

Les réponses à ces questionnements nous permettront de réaliser les objectifs de la recherche 

ci-après élucidés. 

2.2.   Les objectifs de la recherche 

L’étude vise principalement trois objectifs : 

̶ De manière générale, identifier les facteurs qui influenceraient la motivation des dirigeants 

de PME sénégalais à collaborer dans un projet d’investissement conjoint et ce, en vue de 
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proposer un cadre qui favorise la coordination des PMEs dans l’autoproduction d’électricité 

pour leurs besoins économiques. 

̶ De manière spécifique, recueillir les opinions, les perceptions et les croyances des 

dirigeants de PME afin de catégoriser les valeurs et les attitudes qui les influencent dans une 

dynamique collaborative.  

̶ Enfin, élaborer un modèle de collaboration qui servira de levier d’action aux dirigeants de 

PME afin de leur permettre de mieux appréhender la dynamique de collaboration. 

3. Revue de littérature 

La définition de la PME trouve difficilement un consensus dans la littérature du fait de la 

prise compte de nombreuses spécificités liées à la fois à sa taille, à son chiffre d’affaires, du 

marché et de son secteur d’activité, du type de stratégie et de technologie mais également 

dépendamment des caractéristiques de la zone ou du pays d’implantation telles que le niveau 

économique, le cadre institutionnel entre autres (Julien, 1990). Au Sénégal en particulier, la 

PME est définie en fonction des critères de volume d’investissement, de taille des effectifs, du 

chiffre d’affaires. Ainsi, la nouvelle Charte
1
 élaborée par le Ministère des PME  retient 3 

critères
2
 : 

̶ Effectif compris entre 1 et 20  employés pour les petites entreprises et effectif inférieur à 

250 employés pour les moyennes entreprises;  

̶ Tenue d’une comptabilité conforme au système comptable en vigueur au Sénégal 

(SYSCOA)
3
 

̶ Chiffre d’affaires hors taxes annuel compris entre 25 et 50 millions de FCFA selon le 

secteur d’activité
4
. 

Par ailleurs, même si, autant pour les pays développés que pour les pays en voie de 

développement, le rôle majeur de la PME dans l’économie locale ou nationale est 

unanimement reconnu par les chercheurs, force est de reconnaitre en revanche que « les PME 

                                                 
1Voir la Charte des Petites et Moyennes entreprises au Sénégal, élaborée en 2003 par le gouvernement du 

Sénégal. 
2
 Lu dans le site du gouvernement du Sénégal, Direction des PME, in www.commerce.gouv.sn, le 23 juin 2014. 

3
 Le plan comptable SYSCOA (système comptable de l’Ouest africain), est élaboré par 16 pays africains (dont 

14 pays partageant la monnaie commune, le franc CFA plus les Comores et la Guinée-Conakry). Ledit plan est 

né en 1993 de l’initiative des pays membres d’harmoniser le droit des affaires dans la zone économique 

concernée.  
4
Par ailleurs, il est spécifié que pour les moyennes entreprises, l’investissement net doit être inférieur ou égal à 1 

Milliard de FCFA. 

 

http://www.commerce.gouv.sn/
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africaines sont globalement plus petites de par leurs tailles que leurs homologues des pays 

développés et émergents (Söderbom et Teal, 2001). De plus, il est également reconnu que les 

PME africaines sont moins performantes que la plupart des PME des autres continents (Kay, 

2010) et ce, du fait de plusieurs contraintes financières, de la faiblesse des institutions, de la 

mauvaise qualité des infrastructures entre autres. Parmi ces contraintes, la mauvaise qualité 

des infrastructures électriques combinées à la faiblesse des capacités financières des PME 

constituent un sérieux problème pour le développement de celles-ci. C’est en ce sens que la 

collaboration apparaît, dans ce contexte, nécessaire en vue de faire face ensemble à la 

problématique de l’autoapprovisionnement d’électricité pour leurs propres besoins 

économiques. En outre, les relations d’échanges ou de collaboration sur le marché sont de 

vieilles pratiques même si la littérature ne s’en est intéressée que depuis peu (Julien et al ; 

2004). Pendant longtemps en effet, la théorie économique avait toujours considéré que les 

firmes n’étaient que des fonctions de production, fonctionnant de façon isolée sur le marché 

dans un contexte de concurrence (Rindfleisch et Heide, 1997). Mais plusieurs travaux 

empiriques ont finalement démontré l’avantage de la collaboration inter-firmes et 

mentionnent à ce sujet qu’au-delà du renforcement de la compétitivité des acteurs sur le 

marché, elle permet également aux entreprises partenaires de faire face ensemble aux défis 

qui s’imposent en elles sans pour autant porter atteinte à leur autonomie (Elleuch et al. 2012; 

Bowerox et al. 2003).  Cette forme organisationnelle des entreprises émane de la volonté de 

celles-ci d’intégrer tout ou une partie de leurs ressources
5
 dans l’optique « de créer un modèle 

d’affaires en vue de générer une productivité maximale » (Bowersox et al. 2003). Partant de 

cette assertion, nous définissons alors la collaboration des PME comme un moyen stratégique 

et d’organisation permettant à des individus ou organisations de répondre ensemble à un 

besoin ou de faire face à un problème  dans un contexte de manque de capacités individuelles 

des parties prenantes ou par une volonté de complémentarité des ressources nécessaires pour 

leur développement. Il convient toutefois de mentionner que cette forme d’initiative conjointe 

soumet les acteurs au même risque de l’opération (Elleuch et al. 2012) en ce sens que même si 

les entreprises parties prenantes à la collaboration sont juridiquement indépendantes, elles 

définissent tout de même « une orientation commune et un objectif commun à moyen ou long 

terme » (Leyronas, C. 1998). Une telle dynamique  reposerait dans une certaine mesure sur la 

confiance (Donada, 2007) qui, pendant longtemps, fut présentée par Maccaulay (1963) 

comme un mécanisme régulateur de la relation d’affaires. Dans la littérature économique 

                                                 
5Il peut s’agir de ressources humaines, financières et/ou techniques. 
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cependant, le débat sur ce concept émerge sur deux voies: d’une part, la confiance est 

appréhendée comme une conviction dont sont animées les parties prenantes quant à l’atteinte 

de leurs objectifs dans le projet collaboratif (Nooteboom et al. 1997). Cet argument interpelle 

la dimension humaine du partenaire et consiste à avoir bonne foi en son partenaire du point de 

vue de la morale et de l’éthique (Donada, 2007). D’autre part, cette notion de confiance est 

appréhendée comme mécanisme de coordination de la relation contractuelle entre partenaires 

(Brousseau, Geoffron et Weinstein, 1997) et elle  résulterait dans ce cas d’une action 

volontaire dont la réciprocité n’est pas forcément évidente. C’est en ce sens que selon 

Enjolras (1995), « la décision de celui qui investit sa confiance s’inscrit dans le paradigme de 

la décision en univers risqué ». Ce postulat fait douter Lorenz et Haas (1996) de la pertinence 

de cette notion en termes de rationalité économique. C’est également l’avis de Kogut et 

Zander (1992) pour qui, « étant donné que la firme procure une action volontariste, 

s’appuyant sur des principes d’organisation supérieurs à ceux du marché, le concept 

d’opportunisme ne peut constituer un point de départ réaliste et qu’en conséquence, ce 

principe de participation volontaire signifie que l’acteur n’accepte de collaborer que s’il 

obtient un niveau d’utilité préférable à toute autre alternative. Les deux approches « confiance 

versus incomplétude des contrats » ne se présenteraient pas comme des alternatives, la 

première par rapport à la seconde, mais pour Lorenz et Hass (1996), la seconde implique qu’il 

y a présence de la première. Autrement dit, si pour ces auteurs, il y a une renégociation des 

termes de contrat collaboratif, c’est qu’évidement, il y a une confiance mutuelle entre les 

acteurs. Ceci rejoint dès lors le postulat de Habhab-Rave (2009) qui soutient que la 

collaboration participe à renforcer la confiance. Mais en dépit de l’incomplétude des contrats, 

le recours à la confiance par les économistes signifie que les agents ont été de bonne foi dans 

la relation contractuelle et que les attentes en termes d’objectifs n’ont pas été déçus (Billand, 

1998). Ce qui laisserait supposer que seule une relation de confiance forte pourrait motiver les 

acteurs à renégocier le contrat ou à poursuivre le projet collaboratif (Lorenz et Haas, 1996). 

Toutefois, ne faudrait-il pas relativiser cette appréhension de la notion de confiance dans les 

rapports économiques et ce, dépendamment du contexte (Harrisson et al. 1998)  en ce sens 

que cette notion bute sur trois ambigüités : (1) celle où la défaillance est accidentelle ou non 

volontaire dès lors qu’il est supposé que l’opportunisme relève d’un acte délibéré de la part 

de l’auteur, (2) celle où « aucune interprétation du comportement des agents n’est réellement 

tranchée », et, (3) celle enfin où la défaillance n’est pas à proprement parlé objet de 

comportement opportuniste au sens d’attitude volontaire et délibérée mais qui serait plutôt la 

conséquence d’une incompétence. Mais Pesqueux (2009) relativise ce postulat et soutient que 
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les perspectives organisationnelles se développent à la fois sur les arguments des deux 

dimensions de confiance et de réseau relationnel : il y a relation parce qu’il y a confiance et 

c’est parce qu’il y a confiance que la relation s’établit, autrement dit, si d’une part, la 

confiance se pose comme condition déterminante dans la réalisation d’une collaboration, 

d’autre part,  elle pourrait être interprétée comme la conséquence de la relation de 

collaboration. Cependant, l’existence de relations entre acteurs ne signifie ni l’existence 

systématique d’un réseau formel constituant un lieu de coordination des décisions et des 

actions des acteurs (Boschet et Rambonilaza, 2010), ni la concrétisation de la collaboration 

(Ostrom, 1990; Gibson et Becker, 1999). Il faudrait dans ce cas transcender le domaine de 

l’économie pour analyser les facteurs favorables à une action collective des individus ou des 

organisations pour leurs besoins économiques et qui se crée, se développe et se gouverne or 

du cadre des institutions (Ostrom, 1990)
6
. En effet, l’absence de collaboration des acteurs 

pour faire face ensemble à un problème pourrait résulter de la dimension socioculturelle en ce 

sens que « la compréhension partagée des normes sociales influenceraient l’intention des 

acteurs à s’engager dans une action collective » ou même en cas de concrétisation de celle-ci, 

elle pourrait avoir un impact sur sa gouvernance (Ghate et Mehra, 2004).  Fondamentalement, 

deux types de contingences seraient à l’origine de la détermination des individus à s’engager 

dans un projet collectif (Ostrom, 1990) : l’une, interne, se réfère tant à la perception sur 

l’optimisation des rendements dans le temps, du projet qu’aux normes sociales et aux valeurs 

de l’individu. L’autre, externe, porte sur l’information reçue sur les coûts et bénéfices liés à 

l’action collective. Mais aussi, cette contingence se réfère également aux normes partagées 

par les autres acteurs. Prises sous cette dernière dimension socioculturelle, l’évaluation des 

normes partagées nous apparait plus intéressante dans le contexte sénégalais  où les normes 

sociales et notamment la question des castes occupe une place importante dans les relations au 

sein des communautés ethniques. Le problème est d’autant plus complexe que même au sein 

d’une même communauté ethnolinguistique, « ces blocages » socioculturels peuvent se poser. 

Ainsi, un individu A de caste x pourrait ne jamais accepter collaborer avec un individu B de 

caste y. Et même en cas de collaboration, le problème qui pourrait survenir pourrait résider 

dans la gestion de la relation partenariale du fait des stéréotypes culturels. 

    À la lumière de cette brève revue de littérature, nous proposons dans le point qui suit, 

notre  modèle de recherche conceptuel qui prend en compte l’ensemble des concepts 

précédemment discutés. 

                                                 
6 La littérature sur l’action collective émerge des travaux d’Elinor Ostrom qui, en 1990, publie son célèbre 

ouvrage « Governing the common – The evolution of institutions for collective action ». 
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4.    Le modèle de recherche conceptuel 

Notre modèle de recherche repose sur 3 dimensions : (1) ̶ la dimension « influences sociales 

et situationnelles » qui se réfère aux facteurs économico-sociologiques tels que les 

caractéristiques de l’entreprise mais aussi les valeurs socioculturelles du dirigeant (Ghate et 

Mehra, 2004). D’autres facteurs comme la proximité géographique et le secteur d’activité 

entre autres, sont également associés à la PME. (2) ̶ la dimension « coûts » dans la 

perspective du concept de co-investissement; et enfin, (3)  ̶ la dernière dimension concerne 

l’environnement d’affaires ou environnement entrepreneurial qui tienne compte du cadre 

juridique et réglementaire propre à ce secteur ainsi qu’au contexte de l’environnement 

entrepreneurial dans son ensemble.  

Figure 1 : le modèle de recherche conceptuel 
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4.1.   Les influences situationnelles et sociales : la PME versus son propriétaire-

dirigeant  

Des travaux empiriques démontrent que les caractéristiques de la PME, notamment sa taille et 

son secteur d’activité (qui vont déterminer ici le besoin de consommation d’électricité mais 

aussi sa capacité financière qui l’incitera ou non à opter pour un investissement conjoint) ont 

une influence sur la collaboration des PME. « Les caractéristiques de la PME ne sont pas 

moins fondamentales dans un processus collaboratif » (Das et Teng (2000) en ce sens 

qu’idéalement, il serait préférable dans une collaboration, que les partenaires soient de même 

taille  et de même niveau de développement en termes de rentabilité et de positionnement sur 

le marché et ce, afin  de réduire le rapport de force généralement à l’origine de 

comportements opportunistes pouvant nuire à l’efficience de la relation. À ce titre, la 

motivation à la collaboration est influencée par le cycle de vie de la firme et notamment son 

stade de développement (Oliver, 2001). En revanche, en raison du lien étroit (en termes de 

dépendance) entre la PME et son propriétaire-dirigeant, la collaboration ne peut que s’appuyer 

sur les contacts humains (Marcellis-Warin et Hamzaoui, 2008). Il y aurait donc un lien entre 

les valeurs du propriétaire-dirigeant et son comportement stratégique (Ivanaj et Géhin, 1997). 

Dans les caractéristiques du propriétaire-dirigeant, nous accorderons surtout un intérêt  aux 

valeurs tant entrepreneuriales que socioculturelles du dirigeant en ce sens que celles-ci 

constitueraient une dimension déterminante dans l’analyse du comportement stratégique et 

organisationnel des organisations et des individus (Ivanaj et Géhin, 1997). Ces derniers 

pourraient exercer une influence sur les dirigeants de PME. Des obstacles d’ordre 

socioculturel pourraient relever de la perception ou de codes ancrés  pouvant s’opposer à  des 

pratiques d’affaires. Par ailleurs, dans l’analyse des facteurs favorisant la collaboration des 

agents économiques, la proximité relationnelle apparaît comme un des éléments essentiels.  

Celle-ci se comprend sous deux dimensions : le réseau de relations personnelles et la 

proximité géographique. Au-delà donc de la relation interpersonnelle, le facteur de proximité 

géographique (Billaudot, 2004) semble jouer sur les relations économiques. 

4.2.  La relation entre co-investissement et motivation à collaborer 

La littérature nous renseigne que le co-investissement tend de plus en plus à se poser comme 

l’ultime recours dans le développement des initiatives privées tant du point de vue des 

ressources financières qu’en termes de compétences techniques (Cancade, 1993). Toutefois, le 

coût global du projet serait un facteur déterminant dans la motivation à la collaboration 

lorsqu’on sait que les PME ne disposent pas très souvent de grands moyens financiers et, par 
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conséquent, un lourd investissement dans un projet de collaboration pourrait constituer un 

frein à la motivation des dirigeants. Pour prétendre à la collaboration, les acteurs doivent se 

sentir capables de supporter le coût de l’investissement conjoint. Il y a tout de même une 

rétroaction entre ces deux dimensions en ce sens que si le coût pourrait participer à motiver 

les dirigeants à collaborer, la collaboration elle-même permettrait aussi la réduction de coûts 

(Donckels et Lambrecht, 1995; Habhab-Rave, 2009). En revanche, la spécificité des co-

investissements pourrait rendre les acteurs interdépendants (Acquier et al. 2011) et par 

conséquent en fonction de leur profil (degré du désir d’autonomie, aversion au risque, etc.), 

certains acteurs pourraient être réticents à l’idée d’investissement conjoint.   

4.3.    L’environnement des affaires 

Les études de la Banque mondiale et de l’OCEDE (2005) nous révèlent qu’entre autres 

facteurs, la faible productivité des PME africaines s’expliquerait par l’hostilité de 

l’environnement des affaires.  Dans son rapport d’octobre 2014 sur la situation économique et 

financière du Sénégal, la Direction de la Prévision et des Études Économiques (DPEE) du 

Sénégal mentionne que parmi les industriels interviewés sur l’environnement des affaires, 

21.8% se plaignent d’un environnement peu favorable à l’émergence de leurs activités. Dans 

ce contexte, nous allons surtout nous intéresser au cadre juridique et réglementaire qui régirait 

le partenariat entre SENELEC et les autoproducteurs en ce sens que la société publique 

détient le monopole dans les réseaux de transport et de distribution. Nous présumons à cet 

effet que la perception des dirigeants de PME sur ce cadre juridique et réglementaire du 

secteur de l’énergie électrique pourrait influencer leur motivation à collaborer dans un projet 

d’autoproduction d’électricité. En effet, les études de Lockett et al. (2013) démontrent que  si 

la taille de l’entreprise et le type d’activité ont une influence positive sur la motivation à 

collaborer, l’influence de ces facteurs serait corrélée à la perception des acteurs sur 

l’environnement entrepreneurial. Les auteurs démontrent qu’une perception positive de 

l’environnement entrepreneurial intensifie la motivation à collaborer qui augmenterait à son 

tour, l’implication dans des formes inter-organisationnelles formelles.   
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Conclusion  

La présente étude s’intéresse à deux angles d’analyse. D’une part nous nous intéressons à 

l’analyse des pratiques d’affaires dans une perspective d’investissement conjoint pour les 

besoins économiques des PME. Cette avenue présume que cette forme collaborative serait une 

alternative face aux faiblesses des institutions en Afrique et contribuerait également à alléger 

les contraintes financières (comparativement aux coûts supportés individuellement par les 

entreprises dans la production d’électricité) des PME parties prenantes à la collaboration. 

D’autre part, l’analyse campe sur les  mécanismes de coordination et les facteurs de 

motivation des dirigeants de PME à collaborer. Cette partie constitue l’épine dorsale de la 

présente recherche.  

Du fait de la complexité de la dimension socioculturelle associée à cette étude, une méthode 

mixte nous semble appropriée. Notre démarche va respectivement emprunter les processus 

déductif et inductif. Dans un premier temps, l’analyse inductive basée sur l’étude de cas nous 

permettra de mieux décrire et prédire les influences tant socioculturelles (relatives aux 

dirigeants de PME) que situationnelles et organisationnelles (propres aux caractéristiques des 

entreprises partenaires). Dans un second temps,  l’analyse de régression nous permettra, dans 

une optique de réplication, de passer de cette démarche descriptive et interprétative  à une 

démarche explicative dans l’analyse quantitative. 

L’intérêt de la présente étude est double. Elle apporte une contribution théorique et empirique 

en associant à l’étude exploratoire mixte de la collaboration interentreprises (ou des pratiques 

d’affaires conjointes interentreprises), les dimensions socioculturelles et surtout contextuelles 

en Afrique où le fossé socioculturel est assez profond entre les pays et même entre des zones 

géographiques à l’intérieur d’un même pays ou d’une même région. L’étude permettra ainsi 

de pouvoir catégoriser les facteurs socioculturels jugés les plus révélateurs sur la  motivation 

des dirigeants de PME dans des pratiques d’affaires conjointes en Afrique. D’ordre pratique, 

les résultats de cette recherche vont d’une part, servir de base d’analyse aux chercheurs qui 

s’intéresseraient aux pratiques d’affaires, à l’analyse du comportement organisationnel dans 

les PME africaines; et d’autre part, l’étude mettra à la disposition des dirigeants de PME 

africains et notamment sénégalais, des leviers d’action qui leur permettraient d’agir 

efficacement sur les stratégies collaboratives. 

Il convient toutefois de souligner une limite principale de cette étude concernant la difficulté à 

cerner les aspects immatériels de la culture, notamment les croyances, les coutumes, la 

tradition, les normes et les attitudes entre autres. En outre, la tâche est d’autant plus ardue 
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qu’en Afrique, le fossé culturel est assez profond entre les pays et même entre certaines 

régions à l’intérieur d’un même pays ou d’une même ville. Ce qui pourrait dès lors poser un 

problème de généralisation des résultats de l’étude. 
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